
Confirmation et délai pour agir en nullité

Par cdvictoria, le 23/10/2018 à 09:43

Bonjour, une question me tracasse.
Pourquoi peut-on demander la nullité du contrat sous 5 ans alors que l'autre partie peut 
demander la confirmation de l'acte sous 6 mois (Art 1183 CC) ? Quel est donc l'intérêt de ce 
délai de 5 ans au sens de l'article 2224 du CC? Merci !!

Par marianne76, le 23/10/2018 à 10:31

Bonjour
Encore faut-il que l'autre partie la demande cette confirmation.
Tant qu'elle n'est pas demandée la prescription de 5 ans s'applique bel et bien.
De plus on s'accorde à reconnaitre que cela ne concerne que les nullités relatives

Par cdvictoria, le 23/10/2018 à 11:06

merci pour votre réponse !
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